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Division prévention

Mesures de protection contre les dangers naturels pris en coMpte par le fonds en 

Inondation Grêle Tempête Foudre

Etude spécialisée Analyse de la situation de danger
Proposition de mesures de protection 
Plan d’alarme 

Analyse de la structure de la toiture
Analyse de la conception de la 
  couverture
Proposition de réagencement des 
panneaux solaires
Analyse de la dangerosité des arbres

Mesures de toiture Tuiles résistantes RG4 + RG5
Panneaux solaires RG4 + RG5
Puits de lumière RG4 + RG5
Tôles RG4 + RG5

Amélioration de la couverture
 (crochets tempête, fixations)
Amélioration des avant-toits
Protection des panneaux solaires
 (inclinaison, orientation)
Renforcements divers

Installation d’un système de protection 
contre la foudre (paratonnerre et para-
surtenseur sous conditions)

Mesures de façades Porte étanche
Porte de garage étanche
Fenêtre de sauts-de-loup étanche
Rehaussement de sauts-de-loup
Obturation d’ouvertures
Barrière automatique étanche

Boitier-grêle pour stores motorisés  
et centralisés (100% ECA)
Eléments en tôles RG4 + RG5

Stores plus résistants aux vents
 (CRV 5 + CRV 6)
Domotique pour relever les stores
Amélioration des façades ventilées
 (angles, joints, fixations)

Installation d’un système de protection 
contre la foudre (paratonnerre et para-
surtenseur sous conditions)

Mesures extérieures Modification de la géométrie du 
terrain
Création d’une zone de rétention
Garde d’eau
Mur, muret ou digue de déviation
Ne peuvent pas bénéficier d’une 
demande au fonds EN
Drainages
Grilles et réseaux d’évacuation
Chéneaux
Mesures manuelles

Couverture piscine RG4 + RG5

Répertoire grêle de l’AEAI

Actions sur les arbres dangereux
 (soutien, haubanage ou abattage si
 pas d’autres choix)
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